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COMMUNE DE LILHAC 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 06 juillet 2023 

 

 

Présents : BACHEVILLIER Stéphane, BAYLE-DUFRECHOU Nelly, COUSSE 

Christophe,  DEJARDIN Magali, LAFFORGUE Alain, LARROZE Gisèle,     

MERLE Karine,  SIOUTAC Gilbert, RAYMOND Régis, ROQUES Michel 

 

Absent : NEANT 

 

  Ordre du jour : 

 

1. Approbation du compte rendu de la dernière séance. 

2. Programme d’aménagement ONF. 

3. Bilan affouage 2023. 

4. Epicerie participative 

5. Questions diverses. 
 

 

Secrétaire de séance :  BAYLE-DUFRECHOU Nelly 

 
 

La séance est ouverte à 21 heures 03 

 

1. Approbation du compte rendu de la dernière séance. 

 

PV de la dernière séance a été signé par l’ensemble des membres présents. 

 

 

2. Programme d’aménagement ONF  

 
- Intervention de deux représentants de l’ONF. 

Présentation du programme 
- Essences intéressantes + forte régénération des chênes 
- Accroissements : problèmes liés à la sécheresse de 2003, perte de 30% depuis une 

quinzaine d’années. 
 

- Expérimentation de régénération en cours sur des surfaces importantes avec des 
coupes progressives moins utilisées : 

- Orientation : futaies irrégulières, accompagnées de renouvellements (semis sur 
20% de la surface) + nettoiement (enlèvement de ronces, aubépines et autres 
souilles) 

Sur notre commune : laisser en repos plus de la moitié de la forêt (partie rose sur le plan 
présenté), seule la partie mauve est susceptible de passer en coupe. 
Volume : 30 à 40 m3/ha.  
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Idée de garder un  maximum de couvert pour limiter les effets du réchauffement 
climatique (dépérissement). 
Prochaine coupe en 2026 
Validation du programme de coupe 

Votants : 10  Pour : 10  Contre : 0 Abstention : 0 

 

3. Bilan affouage 2023 : 

 

A ce jour il reste 5 lots à vendre 

 

4. Epicerie participative  

 

Groupe de pilotage est composé de 6 personnes. 

Les statuts et le règlement intérieur sont en cours de rédaction. 

Remarque : l’Etat peut consacrer des enveloppes sur ce genre de projet, 50% sur les 

frais d’aménagement ou d’amélioration (bâtiment neuf exclu)  

L’association bouge ton coq a décidé de doubler leur subvention soit 2200€ 

5. Questions diverses 

 

NEANT 

Pour info : visio avec orange le mardi 11/07 sur la suppression de tous les câbles 

en cuivre au 01 01 2027 

 

Prochaine séance le 06 09 2023. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à    22  heures  44 

            Les membres présents ont signé le registre : 

 

BACHEVILLIER 
Stéphane 

BAYLE-DUFRECHOU 
Nelly 

COUSSE 
Christophe 

DEJARDIN Magali 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

LAFFORGUE Alain LARROZE Gisèle MERLE Karine 
 

RAYMOND Régis 

 
 
 

 
Absente 

 
 

 
 

 
 
 

ROQUES Michel 
 

Le Maire, 
SIOUTAC Gilbert 
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